
La commune de Couffé a voté son budget prévisionnel principal 2021
lors des conseils municipaux des 11 et 29 mars 2021. 

Voici une synthèse des chiffres clés de ce budget.

BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2021 = 2 184 639,28 € 

mai 

2021 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2021

ZOOM SUR LES FINANCES 
Commune de Couffé

Bilan budgétaire de l’année 2020
Le compte administratif qui retrace les dépenses payées et les recettes
perçues par la collectivité pour l’année 2020 pour chaque section présente un
excédent de fonctionnement de 854 507 €.
A ce résultat de fonctionnement s’ajoute l’excédent cumulé en
investissement de 174 465 €.

charges à caractère général
€568 972,42 

26,04%

charges de personnel
€829 200,00 

37,96%
atténuation de produits

€200,00 
0,01%

autres charges de gestion courante
€307 446,92 

14,07%

charges financières
€56 000,00 

2,56%

charges exceptionnelles
€1 500,00 

0,07%

dépenses imprévues
€5 000,00 

0,23%

* virement de la 
section de 

fonctionnement 
vers la section 

d’investissement
€392 636,86 

17,97%

opération de transfert entre section
€23 683,08 

1,08%

Report excédent 2019 :
250 000 €

Résultat 2020 :
604 507 € 

= 8 5 4  5 0 7  €

Report excédent 2019 :
880 896 €

+ Résultat 2020 :
- 706 431 € 

= 1 7 4  4 6 5  €  

+

+

Les dépenses réelles du 
budget de fonctionnement 
représentent 1 792 002,42 € 
dont :
✓ 253 331 € pour le 

restaurant scolaire,
✓ 15 732 € pour l’attribution 

des subventions aux 
associations, 

✓ 146 142 € pour l’entretien 
des espaces verts, des 
terrains, des bâtiments, 
des voies et réseaux, 

✓ 9 120 € pour la saison 
culturelle… 

La maîtrise des dépenses permet à la commune d’avoir une gestion rigoureuse de son budget.

* Aux dépenses 
réelles, s’ajoute le 
virement de la section 
de fonctionnement 
vers la section 
d’investissement afin 
de financer le 
programme des 
investissements.



- Frais de fonctionnement : 614 € par élève pour l’école Saint-Joseph soit 90 872 € (base : coût réel de fonctionnement rapporté par 
élève de l’école Hugues-Aufray)

- Subvention exceptionnelle COVID-19 pour l’école Saint-Joseph : 1 012 € 
(surcoût lié au protocole sanitaire)

- Fournitures scolaires : 54 € par élève pour les 2 écoles soit 17 820 €

- Fournitures administratives : 1 400 € pour l’école Hugues-Aufray

- Livres bibliothèque : 250 € pour l’école Hugues-Aufray

- Sorties scolaires : 18,00 € par élève pour les 2 écoles soit 5 940  €

- Animations pédagogiques : 450 € pour les 2 écoles soit 900 €

- Conseil Communal des Enfants : 800 €

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2021

ASSOCIATIONS DE COUFFÉ

Montant de la 

subvention 

accordée en 2021

Loisirs et culture 900 €

Comité jumelage 1304 €

Amicale des retraités 760 €

Conquérante musique 910  €

Football Club Oudon Couffé 1 602 €

Club Alpin français 144 €

Basket club Couffé 972 €

Bulle à Soi 200 €

CLAF Diffusion spectacle 3 000 €

Total 9 792 €

ASSOCIATION

Montant de la 

subvention 

accordée en 2021

L'outil en main Ancenis 100.00 €

L'outil en main Teillé 30.00 €

Pied Bercy 162 €

Ancenis courses natation 90 €

TOTAL 382 €

SOUTIEN A LA VIE SCOLAIRE

La Commune soutient également le secteur enfance-jeunesse en tant que membre du SIVOM du secteur de Ligné. La participation 2021
pour Couffé s’élève à 71 567 € (cf calcul dans l’article du SIVOM en page 17 du Couffé-Info n°341),

SUBVENT. EXCEPTIONNELLE 

COVID-19 ASSOS COUFFÉ

Montant de la 

subvention 

accordée en 2021

APE École H-A 613 €

APE École St-Joseph 1 476 €

Danzalatino 300 €

Bulle à soi 50  €

Comité des Fêtes 600 €

Comité de Jumelage 600 €

Coopérative scolaire H-A 120 €

Couffé Basket Club 580 €

FCOC 1 601 €

Total 5 940 €

atténuations de charges
5 000,00 € 

0,23%

produits services 
domaine

175 100,00 € 
8,02%

impôts et taxes
1033 732,28 € 

47,32%

dotations et 
participations
730 200,00 € 

33,42%

autres produits de 
gestion courante

7 800,00 € 
0,36%

produits financiers 
et exceptionnels

2 807,00 € 
0,13%

excédents 
antérieurs 
reportés

230 000,00 € 
10,53%

Les recettes réelles  du 
budget de fonctionnement 
représentent 1 954 639,28 € 
dont : 

✓ 1 033 732,78 €  impôts et 
taxes, 

✓ 730 200 € dotations et 
participations (COMPA 
+ État),

✓ 175 100 € (restaurant 
scolaire, biblio 
COMPA…),

Les montants des subventions versées aux 
associations sont attribués selon des critères 
précis.

Participation à hauteur de 20% du manque à 
gagner des manifestations annulées en 2020, 
suivant les résultats des manifestations organisées 
en 2019 (ou les prévisions 2020 pour les nouvelles 
associations).

Subvention de la commune 
pour équilibrer le budget 

du CCAS : 3 500 €



BUDGET D’INVESTISSEMENT 2021 :  1 503 522,95 €  

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2021 DÉTAIL DES PRINCIPALES DÉPENSES 
D’INVESTISSEMENT 2021

➢ Thématique VOIRIE (busages, enduits
d’usure, signalisation, numérotation des 
villages, balisage sentiers…) = 107 150 €

➢ Thématique BÂTIMENTS (ravalement 
façades salle des chênes et restaurant 
scolaire, étude presbytère, portier vidéo 
école H. Aufray…) = 91 600 €

➢ Thématique FONCIER (La Sucrerie, 
garage bas du bourg, Tricotière…)
= 402 4000 €

➢ Thématique ENVIRONNEMENT 
(plantation arbres, reprise concessions 
cimetière, étude réaménagement plan 
d’eau, passerelle pont-Noyer…) = 91 900 €

➢ Thématique MATÉRIEL (matériel pour les 
élections, équipement pour visio, matériel 
informatique et téléphonie école-
mairie…) = 16 000 €

DÉTAIL DES PRINCIPALES RECETTES 
D’INVESTISSEMENT 2021

➢ FCTVA, taxe d’aménagement et 
excédent de fonctionnement    
= 624 507 €

➢ Subventions d’investissement        
= 288 232 € (COMPA + Région + FFF)

➢ Autofinancement dégagé                
= 392 637 €

RECETTES D’INVESTISSEMENT 2021

études et frais 
d’urbanisme
€67 235,04 

4,47%

subventions d’équipement
€39 368,86 

2,62%

travaux sur bâtiments et 
équipements existants

€1 024 807,98 
68,16%nouveaux bâtiments 

et acquisitions
€168 123,90 

11,18%

remboursement du 
capital de l’emprunt

€161 304,00 
10,73%

Suite aménagement 
site St-Jérôme

€40 083,17 
2,67%

dépenses imprévues
€2 600,00 

0,17%

subventions 
d’investissement

€288 231,70 
19,17%

dotations, fonds divers 
et réserves
€624 506,84 

41,54%

virement de la section 
d’exploitation (recettes)

€392 636,86 
26,11%

opération de transfert 
entre section

€23 683,08 
1,58%

excédents antérieurs 
reportés

€174 464,47 
11,60%



La commune de Couffé ne percevra plus la taxe
d’habitation à partir de 2021 (hormis celle des
résidences secondaires) mais percevra une
compensation de l’État basée sur la Taxe
d’Habitation 2019.
La commune a donc voté uniquement les taux de
taxes foncières bâtie et non bâtie.

Impôts locaux
Taux 

Couffé 
2021

Taxe foncière bâtie 35,95 %

Taxe foncière non bâtie 46,51 % 

LA FISCALITÉ LOCALE 2021   

L’ÉTAT DE LA DETTE EN 2021   
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Objet de l'emprunt
Annuités en euros

2021 2022 2023 2024 2025 2026

INVESTISSEMENT 2003 6 213,08 6 213,08 6 213,08 6 213,08 6 213,08 6 213,08

INVESTISSEMENT 2007 42 260,52 10 565,13 0,00 0,00 0,00 0,00

RESTAURANT SCOLAIRE 42 881,04 42 881,04 42 881,04 42 881,04 42 881,04 42 881,04

RESTAURANT SCOLAIRE 36 374,12 36 374,12 36 374,12 36 374,12 36 374,12 36 374,12

ACQUISITION IMMO - LOCAL PHARMACIE 31 818,44 31 818,44 31 818,44 31 818,44 31 818,44 31 818,44

AMENAGEMENT RD21 20 925,96 20 925,96 10 462,98 0,00 0,00 0,00

EXTENSION ECOLE PUBLIQUE 35 640,36 35 640,36 35 640,36 35 640,36 35 640,36 35 640,36

Total 216 113,52 184 418,13 163 390,02 152 927,04 152 927,04 152 927,04

0,00

5,00

10,00

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

CAPDES (CAPACITÉ DE DÉSENDETTEMENT) EN ANNÉES

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité de fixer
les taux de fiscalité locale 2021 avec une augmentation de 3 % sur les taxes
foncières bâtie et non bâtie (dont 15% attribué au Département.


